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ARTICLE 39

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« XVI.- Les 4°, 4° bis et 4° ter du I de l’article 30 entrent en vigueur au 1er janvier 2018. 

« XVII.- Le 3° du III de l’article 30 et l’article 33 quater sont supprimés au 1er janvier 2018. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à maintenir les codes de bonnes pratiques sylvicoles jusqu’en 2018.


